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Pierre Servouter, d'Anvers, arriva ä Bäle en 1567. Dans sa de-

mande pour obtenir la bourgeoisie, il declare qu'etant de la
Religion, il avait perdu toute sa. fortune et tous ses biens, et qu'il aime-
rait devenir bourgeois pour se livrer au commerce, afin que lui et
sa famille puissent vivre. En 1569, il entre dans la Corporation du

Safran et obtient l'autorisation d'ouvrir une boutique, vu qu'il ne

possede plus rien. Cette modeste entreprise ne tarda pas a prendre
des proportions inattendues. Pierre Servouter sut, par ses
relations anversoises, avoir toujours dans son magasin un grand stock
de marchandises qu'il lui etait possible de vendre ä des prix tres
inferieurs ä ceux des autres marchands. En peu de temps, son
commerce de mercerie et de draps devint le plus important, non seu-

lement de Bäle, mais de toute la contree, lorsque, en mai 1574, la
mort mit brusquement fin ä cette activite florissante. Sa veuve,
Elisabeth de Breen, demanda au Conseil la permission de conserver
encore pendant une annee la jouissance de la bourgeoisie bäloise,

parce qu'elle devait se rendre dans son pays d'origine ä propos de

l'heritage de son mari.
Pierre Servouter avait sans doute pour parents Renaud

Servouter d'Anvers, veloutier, qui fut regu bourgeois de Bale en 1582,

et Catherine Servouter, epouse de Christophe de Sichern, qui, en

1589, fut expulsee de Bale parce qu'elle etait anabaptiste fervente.

Le colonel Bernard Stehelin
le seul Balois qui fut autorise ä porter le Lys de France

dans ses armoiries

Par W. R. Staehelin, Coppet

Dans son excellent ouvrage Le Systeme heraldique frangais,
M. Remi Mathieu cite plusieurs Suisses qui furent autorises par
les Souverains franpais ä porter la fleur de lys dans leurs armoiries1).

Parmi les nombreux Balois anoblis au cours des siecles par
les rois de France, il n'y a qu'un seul qui ait eu cet insigne hon-

neur: le colonel Bernard Stehelin. Si, dans son cimier, le belliqueux

J) Page 175.
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pharmacien Louis Lachner, protecteur d'Holbein2), porte une fleur
de lys d'or, nous croyons voir ici uniquement une marque de
Sympathie envers la France, au service de laquelle il guerroyait, et

non pas une concession royale de Franpois Ier proprement dite.
Ne en 1520, fils d'Henri Stehelin de Selestat (Bas-Rhin), qui

devint bourgeois de Bäle en 1524, Bernard Stehelin fut aubergiste
de la «Tete d'Or». Suivant l'exemple de nombreux contemporains,
il prefera la vie rude et mouvementee de la campagne ä la tran-
quillite de son auberge et passa en France oomme capitaine de

mercenaires suisses au service d'Henri II. A la bataille de Renty,
les| 13 et 14 octobre 1554, il se distingua ä tel point que le roi per-
sonnellement, en presence du connetable et du due Francois de

Guise, le crea chevalier et lui accorda, l'annee suivante, une lettre
de noblesse avec l'autorisation de porter dans ses armoiries nou-
velles la fleur de lys royale. Devenu colonel et proprietaire du

chateau de Pratteln, le chevalier Bernard Stehelin fut pour l'ambas-
sadeur franpais residant k Soleure un agent politique aux rensei-

gnements precieux. II mourut ä Bale le 20 aoüt 1570 et fut ense-

veli dans l'eglise paroissiale Saint-Martin, ou son epitaphe sornp-
tueux, orne de ses armoiries et indiquant ses titres et merites, est

encore conserve. De ses deux manages, il n'eut qu'une fille
legitime, Anne, mais il eut aussi une fille naturelle, Agnes, qui epousa
le jardinier Caspar Langnauer, puis, en secondes noces, Jean
Munzinger3).

2) Archives heraldiques suisses, 1926, pi. VI. — Le Oenealogiste Suisse,
1947, pi. VII.

3) Sources: Felix Staehelin, Ritter Bernhard Stehelin, Basler Biographien,

III. — Wappenbuch der Stadt Basel, I. — Basler Adels- und Wappenbriefe,

dans Archives heraldiques suisses, 1917/18.

La Genealogie est le seul fil qui permet de suivre l'evolution, d'estimer
l'obscur merite de ceux qui cherchent et de comprendre la subite grandeur
de eelui qui trouve.

Source: «Les maitres d'autrefois», par Eugfene Fromentin (1820—1876),
peintre et ecrivain frangais, ne et mort ä la Rochelle.
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